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COMIT£ CONSULTATIF DôURBANISME DE LA MUNICIPALIT£ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

 

Suite au d®part dôun membre, nous sommes ¨ la recherche dôune personne ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain pour 
int®grer le comit® consultatif dôurbanisme de la Municipalit®. 

Ce comit® consultatif d'urbanisme (CCU) est un organisme mandat® par le conseil municipal pour donner des avis 
sur les demandes qui lui sont soumises en mati¯re d'urbanisme et d'am®nagement du territoire. 

Le comit® est un organisme ¨ caract¯re consultatif et non d®cisionnel. Il joue n®anmoins un r¹le ind®niable dans 
la mission de planification et d'administration du territoire municipal, afin de faire des recommandations au          
conseil municipal. 

Particuli¯rement depuis que le l®gislateur a ®tabli comme condition essentielle ¨ l'approbation : 

§ Dôune d®rogation mineure. 

§ Dôun plan dôam®nagement dôensemble. 

§ Dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale. 

§ Dôune demande dôautorisation dôun usage conditionnel ou dôun projet particulier de construction, de                         
modification ou dôoccupation dôun immeuble. 

§ De projets de construction ou de lotissement en raison des certaines contraintes, que le conseil municipal  
ait obtenu un avis pr®alable de son CCU pour exercer son pouvoir d®cisionnel. 

Les personnes int®ress®es doivent laisser leurs coordonn®es au bureau municipal par courriel ou t®l®phone :  

                   municipalite@stanaclet.qc.ca          418 723-2816 poste 100 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 

Conseillers 

Poste no1   Madame Anick Blouin 
Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 
Poste no3   Monsieur Simon Dub® 
Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 
Poste no5   Madame M®lanie Desrosiers 
Poste no6   Madame St®phanie Arsenault 

NOUS JOINDRE 

Bureau municipal               418 723-2816 

T®l®copieur                       418 723-0436 

Salle polyvalente               418 724-0900 

Biblioth¯que                      418 724-0821 

Centre communautaire       418 723-1747 

Service des loisirs             418 725-5389 

Courriel :  municipalite@stanaclet.qc.ca 

S£ANCES DU CONSEIL 2023 
 

Les prochaines s®ances du conseil ont lieu au 318, rue Principale Ouest, ¨ la salle du Conseil ¨ 19 h 30.  
 

Lundi 6 mars 2023              Lundi 3 avril 2023 

OFFRES DôEMPLOI  

ê la derni¯re page vous trouverez des offres dôemploi dô®t®. 

Nôh®sitez pas ¨ en parler ¨ votre entourage. 
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VENTES DES IMMEUBLES POUR D£FAUT DE PAIEMENT DES TAXES 

Chaque ann®e, les municipalit®s ont lôobligation l®gale de percevoir les taxes. Conform®ment au Code Municipal 
du Qu®bec, une liste des personnes endett®es envers la Municipalit® pour les taxes municipales impay®es est d®-
pos®e lors de la s®ance ordinaire du conseil du mois de mars. 

Cette liste contient, entre autres, les immeubles pour lesquels une facture, dont la derni¯re ®ch®ance est ant®-
rieure au 1er janvier de lôann®e courante et qui demeure impay®e, en totalit® ou en partie, peuvent °tre assujettis 
¨ la vente.  Un avis est achemin® ¨ toutes lesdites personnes endett®es et un paiement est requis pour une date 
donn®e du mois de mars, soit le 16 mars 2023.  

ê la suite de cette d®marche, la Municipalit® transmet ¨ la MRC de Rimouski-Neigette la liste des propri®t®s pour 
lesquelles aucun paiement nôa ®t® re­u.   

Ce recours permet de recouvrer toutes les taxes qui font lôobjet dôun r¹le de perception, soit : 

Ý taxes fonci¯res; 

Ý droits sur les mutations immobili¯res; 

Ý toutes autres cr®ances assimil®es ¨ des taxes. 

  

Pour plus dôinformation, communiquer avec Nadia Lavoie, directrice g®n®rale, 418 723-2816 poste 101. 

 VIE MUNICIPALE 

VOISINAGE 
 
Nous recevons un bon nombre dôappel concernant des conflits entre voisins. Sachez que la premi¯re ®tape est de 
connaitre vos droits. En ce sens, nous vous invitons ¨ consulter Rapports de voisinage | Gouvernement du Qu®-
bec (quebec.ca) - https://www.quebec.ca/habitation-et-logement/rapports-de-voisinage. 

Si vous souhaitez d®poser une plainte ¨ la municipalit® vous devez la faire par ®crit papier ou courriel, avoir des preuves de la 
situation et °tre disponible ¨ t®moigner advenant que la situation se r¯gle ¨ la Cour. 

COMPTE DE TAXES 

Le premier paiement est pr®vu pour le 16 mars 2023. Si vous nôavez pas re­u votre compte de taxes ou si vous 
souhaitez obtenir un re­u suite ¨ votre paiement, veuillez communiquer avec nous. Nôoubliez pas que vous avez 
la responsabilit® de vous assurer que toutes sommes dues ¨ la Municipalit® ont ®t® pay®es.  

municipalite@stanaclet.qc.ca ou par t®l®phone 418 723-2816 poste 100.  

COMMUNIQU£ 

 
Pour votre information, tous les communiqu®s sont affich®s sur le site Web de la municipalit®, sur la page Face-
book de la municipalit® et par Voil¨!. Lorsque la situation lôoblige, nous diffusons aussi ¨ la radio.  

Assur®ment, il est impossible de joindre tous les citoyennes et citoyens de Saint-Anaclet. Côest pourquoi nous 
souhaitons votre collaboration pour informer les membres de votre famille, amis et voisins qui pourraient ne pas 
avoir connaissance des communiqu®s transmis.  

Cependant, dans un souci dôefficacit® et de communication fluides, nous sommes en discussion pour un nouveau 
mode de transmission dôinformations qui selon nous viendrait pallier ce manque. ê suivre! 

AVIS AUX NOUVEAUX PROPRI£TAIRES ð CHANGEMENT DôADRESSE DE CORRESPONDANCE 
 
Lorsque vous int®grez votre nouvelle r®sidence, vous devez nous contacter pour effectuer votre changement 
dôadresse de correspondance, car ce changement ne se fait pas automatiquement ¨ la suite de lôachat de votre 
r®sidence. Vous nous en informer : 

municipalite@stanaclet.qc.ca ou par t®l®phone 418 723-2816 poste 100.  

https://www.quebec.ca/habitation-et-logement/rapports-de-voisinage
https://www.quebec.ca/habitation-et-logement/rapports-de-voisinage
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Gare aux cendres chaudes! 

 

Toujours selon la S®curit® publique du Qu®bec, des 235 incendies de b©timents caus®s annuellement par les sys-

t¯mes de chauffage au bois, 140 sont provoqu®s en moyenne par un mauvais entreposage des cendres chaudes. De 

plus, ces derni¯res figurent parmi les 10 premi¯res sources de chaleur identifi®es par les pompiers. En plus de pr®-

senter des risques dôincendie, les cendres ®mettent du monoxyde de carbone, ce qui peut °tre toxique pour votre 

sant® et celle de vos proches. 

 

Notez que le principal faux pas li® ¨ la disposition des cendres est lôentreposage de celles-ci dans un contenant inap-

propri® ou inad®quat. Ne sous-estimez jamais la chaleur qui se d®gage des cendres, parfois m°me quand le feu est 

®teint depuis longtemps. Saviez-vous que les cendres peuvent rester chaudes pendant plus de 72 heures? 

 

Disposer des cendres: les bons gestes 

 

1. Manipulez les cendres avec une pelle en m®tal : lorsque vous les d®placez du foyer jusquôau contenant, 

utilisez une pelle en m®tal. Nôaspirez jamais les cendres chaudes avec un aspirateur! 

2. Entreposez-les ¨ lôext®rieur : nôentreposez surtout pas les cendres ¨ lôint®rieur de la maison ou du garage. 

Pour pr®venir les incendies, conservez-les toujours ¨ lôext®rieur dans un contenant appropri®. 

3. Utilisez un contenant dôentreposage ad®quat : entreposez les cendres dans un contenant m®tallique ¨ 

fond sur®lev® et muni dôun couvercle m®tallique. 

4. £loignez le contenant de la maison : placez le contenant sur une surface non combustible ¨ au moins un 

m¯tre de distance des murs de votre maison, du garage et du cabanon. £loignez-le aussi des ®l®ments 

inflammables comme les platebandes, les haies, le barbecue et les abris dôauto temporaires. 

5. Brassez les cendres r®guli¯rement : brassez fr®quemment les cendres dans le contenant. Assurez-vous 

quôil nôy a plus aucune fum®e ou chaleur lorsque vous les brassez avant de les jeter pour de bon. 

6. Attendez au moins sept jours avant de les jeter : comptez environ une semaine avant de transvider les 

cendres dans un bac ¨ mati¯res organiques ou dans la poubelle. Consultez aussi les r¯gles de votre mu-

nicipalit® en ce qui concerne la disposition des cendres. Pour prendre un maximum de pr®cautions, con-

servez les cendres tout lôhiver et jetez-les une fois le printemps venu. 

 

Fait int®ressant ī Saviez-vous que les cendres sont particuli¯rement riches en ®l®ments nutritifs majeurs comme 

le phosphore, le potassium et le calcium? Certaines municipalit®s r®coltent les cendres pour les transformer en           

engrais, diminuant ainsi la quantit® de d®chets achemin®s vers les lieux dôenfouissement. Mais attention! Vous ne 

devriez pas ajouter de cendres ¨ votre compost par vous-m°me. En plus des risques dôincendie, les cendres peuvent 

°tre n®fastes pour certains sols en raison de leur pH ou lorsquôelles sont utilis®es dans le compost en trop grande 

quantit®. 

 

 

VIE MUNICIPALE 
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Suiteé Gare aux cendres chaudes! 

 
 
Chauffage au bois : comment se prot®ger? 
 
Le chauffage au bois est agr®able et efficace, mais acheter une propri®t® munie dôun syst¯me de chauffage au bois 

ou en installer un dans votre maison vient avec les risques dôincendie et ceux associ®s ¨ la fum®e. Prot®gez vos 

biens et votre famille en suivant ces conseils : 

 

Entretenez et inspectez votre installation de chauffage au bois : 
 
Chaque printemps, inspectez et entretenez les pi¯ces de votre syst¯me de chauffage au bois. Portez une 

attention particuli¯re aux ®l®ments suivants : la condition g®n®rale de votre appareil de chauffage et du con-

duit de raccordement, le joint dô®tanch®it® de la porte et lô®tat de la chemin®e. 

 
Faites appel ¨ un professionnel : 
 
Au Qu®bec, plus du tiers des incendies r®sidentielles d®butent dans les chemin®es. La cr®osote, un d®p¹t 

form® par la fum®e, sôagrippe aux parois de la chemin®e et est tr¯s inflammable. R®duisez les risques de feu 

en faisant appel ¨ un ramoneur professionnel. 

 
£loignez le bois de chauffage : 
 
Le bois est un combustible, ce qui veut dire quôil est une source potentielle dôincendie importante. Côest 

pourquoi il est recommand® de stocker un minimum de bois de chauffage ¨ lôint®rieur et de le placer loin du 

foyer ou dôautres sources de chaleur. 

 
Installez des d®tecteurs de monoxyde de carbone : 
 
En plus des d®tecteurs de fum®e, vous devez installer des d®tecteurs de monoxyde de carbone si vous avez 

un appareil de chauffage au bois. Tr¯s toxique, ce gaz pourrait mettre en danger votre vie et celle de vos 

proches. Installez-les pr¯s des chambres et des pi¯ces communes ¨ proximit® du foyer ainsi quôau sous-sol. 

Ils doivent °tre loin des fen°tres, des portes et des ventilateurs au plafond. 

 
Munissez-vous dôun extincteur portatif : 
 
Si vous avez un po°le au bois, vous devriez avoir au moins un extincteur portatif de 5 livres ¨ poudre chi-

mique de type ABC dans votre r®sidence. 

 

VIE MUNICIPALE 


